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Révision de l’ordonnance sur l’assurance-maladie (O AMal) et de l’ordonnance sur la 
compensation des risques dans l’assurance-maladie ( OCoR) 
 
 
Monsieur,  
 
Nous avons bien reçu votre courriel relatif à l’objet cité en titre et vous en remercions. 
 
Les modifications proposées par l’Office fédéral de la santé publique ne constituent que des 
adaptations de détails, essentiellement d’ordre formel. Nous n’avons dès lors pas de remarque 
particulière à formuler quant à ces propositions, que nous approuvons.  
 
En vous remerciant de votre consultation, nous vous prions d'agréer, Monsieur, nos salutations 
les meilleures. 
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